
PROCES VERBAL DE REUNION 

DISTRAME - COMITE D'ENTREPRISE 

Mention de l'ouverture: 

La réunion mensuelle (séance ordinaire) du Comité d'Entreprise (ci-après notifié CE) a été convoquée 

le 17 mars 2017 à 10h30 en salle CE du siège social situé au Parc du Grand Troyes, 40 rue de Vienne 

à Sainte Savine (10300) par le Président M Michel Vignal. 

En présence de : 

M Michel Vignal, Président du CE 

Mme Frédérique Royer, chef comptable 

Mme Jocelyne Nelain, membre du CE 

MM Maxime Vu, Christophe Schmitt, Patrick Aubry et Brice Hardy, membres du CE 

1. Approbation de l'ordre du jour

Est inscrit à l'ordre du jour:

1. Approbation du procès verbal de la réunion du 23 février 2017.

2. Informations relatives aux mouvements de personnel et projets de recrutement.

3. Informations relatives aux projets de sous-traitance.

4. Validation du Plan d'Epargne Entreprise 

S. Définition du montant et des modalités de versement de la prime naissance.

6. Point sur le bilan 2016 et l'éventualité d'un intéressement.

7. Informations relatives au projet de salle de sport.

8. Validation de devis relatifs à une assistance juridique.

9. Examen de la possibilité d'installation d'une fontaine à eau en l'agence de Maisons Alfort.

10. Informations relatives à la politique de suivi commercial et de ses conséquences.

11. Point économique à fin février 2017 et commentaires.

L'ordre du jour est approuvé à l'unanimité 



Il. Approbation du procès verbal 

Après examen du PV de la précédente réunion, celui-ci a été approuvé à l'unanimité. 

Ill. Informations relatives aux mouvements de personnel et projets de recrutement. 

Arrivée le lundi 20 mars de Mme Sophie Aballea en remplacement de Sandrine Beautour 

à l'accueil/standard pendant son arrêt. 

IV. Informations relatives aux projets de sous-traitance.

Sous traitance PAO variable.

V. Validation du Plan d'Epargne Entreprise.

Approuvé à l'unanimité.

VI. Définition du montant et des modalités de versement de la prime naissance.

100 € par enfant, sous forme de chèque cadeau ou carte cadeau.

VII. Point sur le bilan 2016 et l'éventualité d'un intéressement.

Les comptes n'étant pas définitivement arrêtés, ce point est reporté à la prochaine

réunion.

VIII. Informations relatives au projet de salle de sport.

L'installation de machines de sport est envisagée dans le bâtiment Carnot, à valider en

fonction du nombre de personnes intéressées et de la fréquence d'utilisation potentielle.

Possibilité d'ouverture aux conjoints (règles à définir)

IX. Validation de devis relatifs à une assistance juridique.

Devis Osez Vos Droits validé à l'unanimité.

X. Examen de la possibilité d'installation d'une fontaine à eau en l'agence de Maisons

Alfort.

Validé, PAA s'occupe de contacter Exquado et de superviser le dossier.

XI. Informations relatives à la politique de suivi commercial et de ses conséquences.

Les objectifs sont fixés par chaque commercial en début d'année.

Si un salarié n'est pas d'accord sur la méthode ou les objectifs il lui est possible de

prendre RDV avec la direction en cas de désaccord.

Une réunion avec certains TC aura lieu le 21 mars au siège.

XII. Point économique à fin février 2017 et commentaires.

La prise de commande sur février est en progression de 0,23 % tandis que le chiffre

d'affaires augmente de 15.62%.

Le taux de marge quand à lui est passé de 22,08% en 2016 à 21,41% en 2017.

XIII. Ordre du jour de la prochaine séance

L'ordre du jour sera envoyé lors de la convocation après validation



XIV. Clôture de la réunion

La séance à été levée à 11h00 par le président M Vignal

La prochaine réunion aura lieu à 10h30 le vendredi 28 avril 2017 en salle CE, au siège

social de la société (Parc du Grand Troyes, 40 rue de Vienne, 10300 Sainte Savine)

Le Secrétaire 


